


LES CONDITIONS POUR 
DEVENIR RÉSERVISTE

�„ Être volontaire.
�„ Être de nationalité française.
�„  Être âgé de 17 ans au moins.
�„  Être en règle au regard des obligations du 

service national.
�„  Ne pas avoir été condamné à la perte de ses 

droits civiques ou à l’interdiction d’exercer 
un emploi public, ni à une peine criminelle.

�„  Posséder l’ensemble des aptitudes requises 
et notamment physiques.

Il n’est pas nécessaire d’être légionnaire 
pour se joindre à la réserve opérationnelle.

VOTRE ENGAGEMENT

Le réserviste s’engage pour une durée 
de 5 à 30 jours de service par année 
civile,  durée qui peut être portée jusqu’à 
150 jours en cas de nécessité liée à l’emploi 
des forces armées (sur la base du volontariat 
et de la disponibilité).

Le réserviste opérationnel perçoit, comme 
tous militaire en activité, une rémunération 
appelée «solde», non imposable. 

Le réserviste est formé dans son régi-
�P�H�Q�W���G�¶�D�Ñ�H�F�W�D�W�L�R�Q��ou dans les écoles mi-
litaires. 
Il concourt à l’avancement et peut devenir 
�V�R�X�V���R�Ò�F�L�H�U�� �R�X�� �R�Ò�F�L�H�U�� �H�Q�� �I�R�Q�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �V�H�V
diplômes, de sa volonté et de ses aptitudes.

EN QUOI CONSISTE LA 
RÉSERVE OPÉRATIONNELLE ?

La réserve militaire opérationnelle est com-
posée de citoyens volontaires, issus du 
monde civil ou militaire. 
En souscrivant un Engagement à Servir 
dans la Réserve (ESR) , les réservistes, 
quel que soit leur statut (salarié, agent de 
la fonction publique, travailleur indépendant, 
profession libérale, ...), matérialisent leur 
participation à la défense du pays. 
Relais vers la société civile, les réservistes 
transmettent une culture de défense et de 
sécurité. 
Cet esprit de défense permet de préparer 
la Nation à l’éventualité d’une crise 
grave, bouleversant la vie quotidienne 
des citoyens (tremblements de terre, actes 
�W�H�U�U�R�U�L�V�W�H�V�����L�Q�R�Q�G�D�W�L�R�Q�V�����F�R�Q�À�L�W�V����������

Le réserviste est engagé aux côtés des 
militaires d’active, en régiment et en 
opérations sur le terrain . 
Le réserviste est militaire professionnel 
à temps partiel.

Exemple : la solde d’un militaire du rang est 
d’environ 50€ net/jour, soit environ 1500€ net 

pour 30 jours de réserve 
(hors prime de terrain, environ 35€/jour).

Les citoyens issus directement de la société 
civile ou les anciens d’active peuvent sous-
crire un contrat (ESR) au 1er REG.


